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(54)  Dispositif  et  procédé  pour  réaliser  une  fondation  sur  pieux  verticaux  en  mer,  notamment  la  fondation 
d'une  pile  de  pont. 

(57)  L'invention  concerne  la  réalisation  d'une  fon- 
dation  sur  pieux  verticaux  en  mer. 

On  préfabrique  un  caisson  ballastable  autos- 
table  (1)  surmonté  d'une  amorce  de  fondation 
(2)  et  équipé  de  chemises  tubulaires  verticales 
(3)  le  long  desquelles  le  caisson  peut  coulisser. 
On  déplace  cet  ensemble  jusqu'à  son  emplace- 
ment  définitif  en  mer  et  on  commande  de  façon 
appropriée  un  coulissement  du  caisson  d'abord 
vers  le  haut  au  dessus  du  niveau  de  la  mer  et 
ensuite  vers  le  bas  en  dessous  de  la  zone 
exposée  aux  

c h o c s . �  

L'invention  s'applique  notamment  à  la  réali- 
sation  d'une  pile  de  pont. 
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L'invention  concerne  un  dispositif  et  un  procédé 
pour  réal  iser  u  ne  fondation  sur  pieux  verticaux  en  mer 
et  elle  s'applique  notamment  à  une  fondation  d'une 
pile  d'un  pont. 

Il  est  connu,  pour  réaliser  une  telle  fondation,  de 
fabriquer  un  caisson  ballastable,  d'amener  ce  caisson 
in-situ  par  flottage  ou  au  moyen  d'une  barge,  et  de 
réaliser  les  pieux  à  partir  du  caisson,  ce  dernier  étant 
immergé. 

Cette  technique  présente  un  certain  nombre  d'in- 
convénients  et  notamment  le  fait  qu'elle  implique  de 
fixer  provisoirement  sur  le  caisson  une  rehausse  mé- 
tallique  entourant  toute  la  zone  de  travail  pour  la  réa- 
lisation  de  l'ensemble  des  pieux,  le  coût  de  cette  re- 
hausse  étant  tel  que  le  caisson  ne  peut  être  immergé 
qu'à  faible  profondeur,  dans  une  zone  ou  le  caisson 
aussi  bien  que  la  rehausse  métallique  sont  donc  ex- 
posés  à  des  chocs  et  des  poussées  latérales  (ba- 
teaux,  glaces,  courants...).  En  outre,  le  caisson  étant 
immergé  à  faible  profondeur,  les  pieux  ont  nécessai- 
rement  une  grande  longueur,  ce  qui  augmente  leur 
coût. 

La  présente  invention  vise  à  éviter  ces  inconvé- 
nients  et  à  procurer  en  outre  des  avantages  spécifi- 
ques. 

On  y  parvient  selon  la  présente  invention  au 
moyen  d'un  dispositif  essentiellement  constitué  d'un 
ensemble  préfabriqué  comportant  un  caisson  ballas- 
table  et  autostable,  surmonté  d'une  amorce  de  fonda- 
tion  et  équipé  d'une  pluralité  de  chemises  tubulaires 
verticales  le  long  desquels  le  caisson  peut  se  dépla- 
cer  vers  le  haut  ou  vers  le  bas  sous  l'action  de  moyens 
de  commandes  appropriés,  et  de  rehausses  tubulai- 
res,  étanches  et  démontables  aptes  à  être  disposées 
individuellement  sur  et  en  prolongation  des  chemises 
pour  constituer  des  accès  aux  chemises  et  à  l'inté- 
rieur  du  caisson. 

Ce  dispositif  permet  de  mettre  en  oeuvre  un  pro- 
cédé  dans  lequel,  selon  l'invention  : 

-  on  déplace  l'ensemble  préfabriqué  jusqu'à  son 
emplacement  définitif  en  mer  ; 

-  on  commande  une  descente  des  chemises  jus- 
qu'au  niveau  du  sol,  le  caisson  restant  en  flot- 
taison. 

-  on  commande  en  tant  que  de  besoin  une  élé- 
vation  du  caisson  par  coulissement  sur  les  che- 
mises  jusqu'à  un  niveau  suffisant  que  la  surfa- 
ce  inférieure  du  caisson  soit  au  dessus  des  va- 
gues,  à  l'abri  des  efforts  latéraux  dus  au  cou- 
rant  et  à  la  houle  ; 

-  on  utilise  les  chemises  comme  batardeaux 
pour  réaliser  des  pieux  fixés  dans  le  sol  ; 

-  on  met  en  place  sur  le  caisson  les  rehausses 
tubulaires  étanches  en  prolongation  des  che- 
mises  pour  constituer  des  accès  ultérieurs  à 
l'intérieur  du  caisson  et  aux  chemises  ; 

-  on  descend  le  caisson  le  long  des  chemises 
jusqu'à  ce  qu'il  se  trouve  immergé  en  dessous 

de  la  zone  exposée  aux  chocs  des  bateaux,  à 
la  poussée  des  glaces  et  autres  efforts  laté- 
raux  éventuels,  mais  l'amorce  de  fondation  res- 
tant  immergée  ; 

5  -  on  pompe  l'eau  des  chemises,  on  sectionne  la 
partie  des  chemises  qui  se  trouve  à  l'intérieur 
des  rehausses  métalliques  et  on  remplit  les 
chemises  et  le  caisson  d'un  béton  armé  ;  et 

-  on  démonte  les  rehausses  ; 
10  -  on  utilise  l'amorce  de  fondation  émergée  du 

caisson  comme  appui  pour  continuer  la  fonda- 
tion. 

On  décrira  ci-après  un  exemple  de  mise  en  oeu- 
vre  d'un  tel  procédé  en  référence  aux  figures  schéma- 

15  tiques  du  dessin  joint  qui  illustrent  le  procédé  et  un 
dispositif  pour  sa  mise  en  oeuvre  : 

-  la  figure  1  est  une  élévation  du  caisson  en 
cours  de  transport  ; 

-  la  figure  2  est  une  élévation  du  caisson  après 
20  coulissement  du  caisson  vers  le  haut  sur  les 

chemises  tubulaires  ; 
-  la  figure  3  est  une  élévation  du  caisson  pen- 

dant  la  réalisation  des  pieux  ; 
-  la  figure  4  est  une  élévation  du  caisson  immer- 

25  gé  ; 
-  la  figure  5  est  une  élévation  du  caisson  de  la  fi- 

gure  4  équipée  de  rehausses  métalliques  ; 
-  la  figure  6  est  une  élévation  du  caisson  de  la  fi- 

gure  5  après  remplissage  de  béton  et  élimina- 
30  tion  des  rehausses  métalliques. 

Le  procédé  de  l'invention,  en  référence  aux  figu- 
res  1  à  6,  comprend  les  phases  consistant  à  : 

-  Préfabriquer  une  semelle  de  béton  1  en  forme 
de  caisson  ballastable  et  autostable,  surmonté 

35  d'une  amorce  de  fondation  2,  par  exemple  une 
amorce  de  fût,  cette  pré-fabrication  étant  réali- 
sée  dans  une  cale  sèche  ou  sur  une  rampe  de 
lancement,  et  installer  sur  le  caisson  des  che- 
mises  tubulaires  verticales  3  ("casing")  ainsi 

40  que  le  système  qui  permettra  au  caisson  de 
monter  ou  de  descendre  le  long  de  ces  chemi- 
ses,  par  exemple  sous  raction  de  vérins  ou  de 
treuils,  comme  une  plate-forme  autoélévatrice. 
Ce  système  en  soi  connu  n'a  pas  été  représen- 

45  té  sur  les  figures. 
-  amener  par  flottage  (fig.  1)  le  caisson  ainsi 

équipé  jusqu'à  son  emplacement  définitif  ; 
-  faire  coulisser  les  chemises  3  jusqu'au  contact 

des  chemises  avec  le  fond  de  la  mer,  le  caisson 
50  restant  flottant  est  amarré  à  des  ancrages  (non 

représentés),  puis  faire  coulisser  le  caisson  1 
vers  le  haut  jusqu'à  un  niveau  suffisant  au-des- 
sus  de  la  mer  pour  que  le  caisson  soit  au-des- 
sus  des  vagues  et  ne  soit  plus  soumis  aux  ef- 

55  forts  latéraux  dus  au  courant  et  à  la  houle  (fig. 
2); 

-  utiliser  les  chemises  3  comme  batardeaux  pour 
réaliser  des  pieux  4  dans  le  sol  du  fond  de  la 

2 
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mer  (fig.  3)  ; 
-  descendre  le  caisson  le  long  des  chemises  jus- 

qu'à  ce  qu'il  se  trouve  immergé  en  dessous  de 
la  zone  exposée  aux  chocs  des  bateaux,  de  la 
poussée  des  glaces  et  autres  efforts  latéraux  5 
éventuels,  l'amorce  de  fût  2  restant  émergée 
(fig.  4).  On  considère  généralement  qu'une  im- 
mersion  à  une  profondeur  d'une  dizaine  de  mè- 
tres  est  suffisante  ; 

-  mettre  en  place  sur  le  caisson  autour  de  cha-  10 
que  chemise  une  rehausse  métallique  5  à  une 
hauteur  suffisante  pour  dépasser  le  niveau  su- 
périeur  de  la  mer  (fig.  2  ou  3)  lorsque  le  caisson 
est  immergé.  Ces  rehausses  ont  pû  être  instal- 
lées  lors  d'une  étape  précédente,  par  exemple  15 
lorsque  le  caisson  était  au  dessus  de  l'eau  (fig. 
3)  ,  ou  elles  sont  installées  par  des  plongeurs, 
le  caisson  étant  déjà  immergé  (fig.  4  ou  5)  ; 

-  pomper  l'eau  des  chemises  et  remplir  les  che- 
mises  et  le  caisson  d'un  béton  armé  ;  20 

-  sectionner  la  partie  des  chemises  qui  se  trouve 
à  l'intérieur  des  chemises  métalliques  5  et  dé- 
monter  les  rehausses  (fig.  6). 

On  a  ainsi  mis  en  place  l'amorce  de  fondation  2 
sur  laquelle  on  continue  la  fondation  de  façon  en  soi  25 
connue. 

Les  avantages  d'un  tel  procédé  sont  notamment 
les  suivants  : 

-  le  caisson  constitue  une  plateforme  de  travail 
autostable  qui  se  trouve  hors  de  l'eau  lors  du  30 
coulage  des  pieux,  ce  qui  permet  de  réaliser  ce 
coulage  dans  d'excellentes  conditions  ; 

-  la  profondeur  d'immersion  du  caisson  est  faci- 
lement  réglable  au  niveau  désiré  ; 

-  les  chemises  tubulaires  peuvent  avoir  une  sec-  35 
tion  droite  quelconque  :  rondes,  carrées,  rec- 
tangulaires,  triangulaires,  trapézoïdales  etc,  ce 
qui  permet  de  réaliser  les  pieux  à  sections  va- 
riables,  en  fonction  des  courbes  d'efforts  et 
des  conditions  de  stabilité.  40 

Revendications 

Z  Procédé  pour  réaliser  une  fondation  sur  pieux 
verticaux  en  mer,  notamment  la  fondation  d'une  pile 
de  pont,  dans  lequel  : 

-  on  préfabrique  un  ensemble  comprenant  un 
caisson  ballastable  autostable  (1)  surmonté 
d'une  amorce  de  fondation  (2)  et  on  l'équipe 
d'une  pluralité  de  chemises  tubulaires  vertica- 
les  (3)  disposées  au  droit  de  passages  qui  tra- 
versent  verticalement  le  caisson  et  de  moyens 
pour  commander  à  la  demande  un  déplace- 
ment  vertical  relatif  du  caisson  et  des  chemises 
tubulaires  ; 

-  on  déplace  cet  ensemble  jusqu'à  son  emplace- 
ment  définitif  en  mer  ; 

-  on  commande  une  descente  des  chemises  (3) 
jusqu'au  niveau  du  sol,  le  caisson  restant  (1)  en 
flottaison,  amarré  à  des  ancrages  ; 

-  on  commande  en  tant  que  de  besoin  une  élé- 
vation  du  caisson  (1)  par  coulissement  sur  les 
chemises  jusqu'à  un  niveau  suffisant  que  la 
surface  inférieure  du  caisson  soit  au  dessus 
des  vagues,  à  l'abri  des  efforts  latéraux  dus  au 
courant  et  à  la  houle  ; 

-  on  utilise  les  chemises  comme  batardeaux 
pour  réaliser  des  pieux  (4)  fixés  dans  le  sol  ; 

-  on  met  en  place  sur  le  caisson  des  rehausses 
tubulaires  étanches  (5)  en  prolongation  des 
chemises  (3)  pour  constituer  des  accès  ulté- 
rieurs  à  l'intérieur  du  caisson  et  aux  chemises  ; 

-  on  descend  le  caisson  (1  )  le  long  des  chemises 
(3)  jusqu'à  ce  qu'il  se  trouve  immergé  en  des- 
sous  de  la  zone  exposée  aux  chocs  des  ba- 
teaux,  à  la  poussée  des  glaces  et  autres  efforts 
latéraux  éventuels,  mais  l'amorce  de  fondation 
restant  émergée  ; 

-  on  pompe  l'eau  des  chemises,  on  sectionne  la 
partie  des  chemises  qui  se  trouve  à  l'intérieur 
des  rehausses  métalliques  et  on  remplit  les 
chemises  et  le  caisson  d'un  béton  armé  ; 

-  on  démonte  les  rehausses  ; 
-  on  utilise  l'amorce  de  fondation  émergée  du 

caisson  comme  appui  pour  continuer  la  fonda- 
tion. 

Dispositif  pour  réaliser  une  fondation  sur  pieux  45 
verticaux  en  mer,  notamment  la  fondation  d'une  pile 
de  pont,  qui  comprend  un  caisson  ballastable  apte  à 
être  déplacé  jusqu'à  son  emplacement  définitif  en 
mer  et  à  être  immergé,  caractérisé  en  ce  que  le  cais- 
son  (1)  est  équipé  d'une  amorce  de  fondation  (2)  et  50 
d'une  pluralité  de  chemises  tubulaires  verticales  (3)  le 
long  desquelles  le  caisson  peut  se  déplacer  vers  le 
haut  ou  vers  le  bas  sous  l'action  de  moyens  de 
commande  appropriés,  et  en  ce  que  le  dispositif 
comporte  des  rehausses  tubulaires  (5),  étanches  et  55 
démontables  aptes  à  être  disposées  individuellement 
sur  et  en  prolongation  des  chemises  pour  constituer 
des  accès  aux  chemises  et  à  l'intérieur  du  caisson. 
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